
 

 

 
 

CONSEIL D’ÉCOLE du 17 Octobre 2023 
 
Personnes présentes   

 
Equipe pédagogique : Alseyni Balde, Fatou Sene, Amadou Tidiane Mbodji, Nathalie Baudrin, Chloé Begot, 
Abibou Thiobane, Nathalie Marczak, Amandine Pin, Alassane Sidibé, Thérèse Diatta, Nadège Couveinhes, 
Mansour Faye, Mandou Ndiaye, Mounirou Diaité. 

 
Représentants Parents délégués :  Sala Ba, Aminata Niang, Ndeye Khady Ndiaye, Malak Rozz, Gnylane 
Thiam, Ndeye Yacine Gningue. 
 
Comité de Gestion et APE : Malick Bassoum, Aasiya Gaye, Coumba Diallo. 
 
Président de séance : Cécile Chauvel, Directrice     

Secrétaire de séance : Liliane Ndiaye 
 
Personnes excusées 
  
Représentants Parents Délégués : Binta Bah, Ndeye Khary Diouf, Saliou Ndiaye, Ousseynou Ba, Bertin 
Gbalou, Yacine Tall, Emma Sangare, Audrey Nzassi, Dieynaba Diagne, Aichatou Diagne, Yasmine Eid 
Sabbagh. 
 
Inspecteur de l’Education Française : Jacques Houdoin 
 
Inspecteur de l’Education Sénégalaise : Thierno Ba 
 
Représentant de l’Ambassade : Nail Ver Ndoye. 

 
Ordre du jour 

1/ Installation du conseil d’école, présentation de ses membres 

2/ Bilan de la rentrée : 

 - effectifs et répartition 

 - organisation scolaire 

3/ Vote du règlement intérieur 

4/ Projets 2023-2024 

5/ Travaux et infrastructures 

6/ Bilan de l’exercice de sécurité 

 

La réunion a démarré à 17h 10mn par un mot d’introduction de la directrice et une brève 

présentation de tous les participants. 



 

 

 

 

 

1. Installation du conseil d’école, présentation de ses membres 

Un vote a été ouvert sur le site Balotilo les 12 et 13 Octobre pour l’élection des 

représentants des parents delegués.15% des parents ont répondu à ce vote. 

Ci-dessous la liste des parents représentants élus pour l’année 2023-2024 : 

                

Ainsi, les représentants de parents délégués participent au vote du règlement intérieur, 

donnent leur avis ou font des suggestions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes 

questions qui intéressent la vie de l’école (périscolaire, cantine, transport). 

Jusqu’à l’année dernière, chacun des sites était une école indépendante et comportait 

15 classes. Chaque classe pouvait donc être représentée au conseil d’école. L’école compte 

désormais 30 classes et la réglementation indique que pour tout établissement de plus de 15 

classes, le nombre de représentants de parents d’élèves élus est de 15. Il ne peut donc plus 

y avoir de représentant pour chaque classe. Ceci a été expliqué à chaque réunion de rentrée.  



 

 

Il est important de distinguer les représentants de parents élus au conseil d’école dont la 

liste se trouve ci-dessus, des délégués de classe dont le rôle est de faciliter la communication 

entre parents et enseignants. 

 

2. Bilan de la rentrée scolaire 2023-2024 

➢ Effectifs et répartition 

757 élèves au total sont scolarisés à l’école Franco Sénégalaise pour cette année. 

       

 

➢ Organisation scolaire 

L’équipe pédagogique et administrative est ainsi répartie pour l’année 2023-2024 : 

 

En vert : Titulaire français accompagnant de 

niveau 

En bleu : Enseignant nouvellement nommé à 

l’école 

En jaune : Enseignant formateur 1er degré 

En orange : Enseignant supplémentaire mis à 

disposition par le M.E.N sénégalais 

Animateur numérique : 1 par site 

Personnel administratif : 2 secrétaires, 1 assistante, 1 assistante Administration Finances 

(anciennement secrétaire ACDEFS), 1 direction 



 

 

Périscolaire : 1 coordinateur périscolaire, 1 agent 

Entretien : 4 personnels d’entretien (Fann), Dial Diop → sous-traitance 

➢ 2 agents, 1 jardinier (à Fann) 

3- Vote du règlement intérieur 

La directrice a d’abord souligné les quelques modifications relatives au règlement : 

➢ Admission 

L’admission des élèves au niveau de l’école se fait sur étude de dossier suite à l’inscription 
au niveau de la plateforme de l’Ambassade de France. 
Les places restantes après la 3ème commission sont attribuées sur dépôt de dossier 
directement auprès de l’établissement. 
 
➢ Horaires de recréation 

Les matinées comportent une première recréation de 09h40 à 09h55, la deuxième 

recréation a lieu le lundi, mardi et Jeudi de 11h40 à 11h55.Une seule recréation le mercredi 

et vendredi de 09h45 à 10h05. 

➢ Garderie et Ouverture portail 

Une garderie est organisée de 07h00 à 07h45 moyennant un coût de 100F. 

A la sortie des classes, les parents attendent leurs enfants à l’extérieur de l’école ou dans 

les zones signalées à cet effet (CP, CE1, CE2 Dial Diop). Il est impératif de venir chercher 

les enfants à l’heure, la responsabilité de l’école n’est plus engagée après l’heure légale de 

sortie. 

➢ Vie Scolaire 

L’école encourage très fortement d’éviter de recourir à des produits emballés pour les 

goûters des élèves 

Pour l’accès des adultes aux espaces extérieurs et intérieurs de l’école, il faut s’enregistrer 

auprès du gardien et avoir un badge visiteur. 

 

➢ Soins et Santé 

Tout problème de santé nécessitant des dispositions particulières pour un enfant doit 

obligatoirement être signalé à la direction. 

➢ Droit à l’image 

Une attention particulière doit être portée aux règles relatives au droit à l’image. Obligation 

pour les représentants légaux de compléter l’autorisation de droit à l’image fournie à 

chaque rentrée scolaire.  

 



 

 

➢ Relation Ecole-Familles 

Les parents et enseignants communiquent à l’aide du cahier de liaison et sur educartable. 

Les rencontres avec les enseignants pendant les temps de classes sont interdites. 

Une rencontre entre les parents et enseignants sera organisée pour chaque classe au 

cours du premier mois suivant la rentrée scolaire afin de présenter les méthodes et 

programmes. 

 

Suite au vote du règlement intérieur, nous avons eu :  

- 23 voix POUR 

- 0 voix CONTRE 

- 0 voix ABSTENTION 

Le règlement intérieur a été bien adopté pour cette année 2023-2024 suite aux résultats. 

 

Questions des parents  

Serait-il possible de revoir la vente des tickets pour la garderie du matin ? 

Le ticket de la garderie a été établi à titre contributif et permet en même temps de pouvoir 

rémunérer le personnel qui assure la surveillance des élèves au-delà de leurs heures 

habituelles de travail. Le service de garderie implique la mise à disposition d’agents qui sont 

responsables des élèves sur ce temps et ce type de service a forcément un coût. 

 

Pourrait-on mettre en place une infirmerie au niveau de l’école ?                

L’organisation actuelle de l’école ne prévoit pas de disposer d’un service infirmerie par 

contre le comité de gestion note ce point qui pourrait être travaillé et développé dans les 

prochaines années. 

 

4- Projets pédagogiques des classes 

Il y a un projet « fil rouge » sur la thématique du sport et des Jeux Olympiques cette 

année sur toute l’école. Il y aura trois temps fort :  

- Un temps fort artistique en décembre 

- Un temps fort sous forme de défis sportifs + mathématiques ou sciences aux 

alentours de mars et en mai-juin. 

- Une représentation impliquant toute l’école : la participation de chaque classe pourra 

varier au sein du domaine défini. 



 

 

En termes de parcours citoyen, l’école a procédé à l’élection des délégués de classe 

avant les vacances d’octobre. Des conseils des élèves se tiendront à plusieurs reprises 

dans l’année afin de proposer et mettre en œuvre des décisions suite aux remontées des 

classes. 

Les enseignants ont décrit pour chaque niveau les idées de projets pédagogiques de 

chaque niveau. Ces projets sont en cours d’élaboration. Des informations plus précises 

seront communiquées aux familles au fur et à mesure. Aussi, certaines classes ont des 

projets propres qui ne font pas l’objet d’une présentation en conseil d’école vu la taille de 

l’établissement.  

 

 Fann Dial Diop 

CP Philosophie à l’école : pour 

développer les compétences de 

réflexion critique, d’argumentation 

Cap Sciences (défis scientifiques et 

technologiques pour développer la 

démarche expérimentale 

CE1 1/4d’heure lecture 

Elles d’Afrique : mise en valeur de 

figures féminines africaines 

CE2 Cap Sciences (défis scientifiques et 

technologiques pour développer la 

démarche expérimentale 

CM1 Elles d’Afrique : mise en valeur de 

figures féminines africaines 

Morning coding : défis de 

programmation ‘banchée avec du 

matériel numérique ou 

« débranché » sans matériel 

numérique 

 

Philosophie à l’école : pour développer les 

compétences de réflexion critique, 

d’argumentation 

Théâtre 

CM2 Philosophie à l’école : pour 

développer les compétences de 

réflexion critique, d’argumentation 

Egalité filles garçons 

Participation aux projets d’établissement 

Travail sur le parcours citoyen 

 

 

Le projet d’école 



 

 

Deux projets d’école existaient jusqu’alors. Celui de Fann a été rédigé pour 2021-2025, 

celui de Dial Diop a été prolongé par anticipation de la fusion des deux sites.  

Il est important que l’établissement de se dote d’un nouveau projet, fixant les axes 

prioritaires de développement pour les 3 prochaines années, garantissant la cohérence 

entre les deux sites et porteur de l’ambition de l’école franco-sénégalaise. 

 

Un questionnaire a été soumis aux familles et a obtenu 158 réponses soit environ 

16% de retours.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves ont généralement un bon vécu de leurs journées à l’école et progressent dans la 

maîtrise de compétences scolaires. 

Il ressort de ces questions que le travail sur les apprentissages sociaux peut être développé 

tout comme la communication à ce sujet. 

Le rôle de l’erreur est déjà travaillé dans les classes mais ceci doit être nettement renforcé.  

      



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La communication envers les familles doit être travaillée que ce soit de manière globale ou 

concernant le suivi individuel des élèves.  

 

Sur le point du suivi scolaire individuel et la prise en charge de la difficulté des élèves, l’école 

aura besoin de mieux cerner les attentes des familles pour affiner l’élaboration de ses 

réponses. Ceci fera l’objet d’une réflexion plus approfondie. 

Parmi les axes de développement qui figureront au projet d’école, l’avis des familles est 

sollicité.  



 

 

 

8/ D'après moi, les axes à développer prioritairement au sein de 
l'établissement sont  

  
Priorité 1 
(3 points) 

Priorité 2 
(2 points) 

Priorité 3 
(1 point) 

TOTAL 

La maîtrise des compétences portant 
sur les enseignements fondamentaux 
(français, mathématiques) 

134 12 10 436 

L’enseignement de la langue anglaise 74 65 12 364 

La prise en charge de la difficulté 
scolaire 

94 24 17 347 

La formation des enseignants 87 21 18 321 

Les pratiques numériques des élèves 68 45 13 307 

Le parcours citoyen 44 48 19 247 

L’éducation physique et sportive 32 64 20 244 

Les échanges avec d’autres 
établissements scolaires 

23 50 41 210 

 

Les axes que les familles souhaiteraient voir développer en priorité sont la maitrise de 

fondamentaux, l’enseignement de l’anglais et la prise en charge de la difficulté scolaire.   



 

 

 

Sur le plan global, le nouveau site web sera un élément de réponse important qui permettra 

de mieux présenter l’école, son fonctionnement et les différents interlocuteurs. La diffusion 

d’actualités permettrait aussi de rendre visible les activités des classes. 

 

 

 

 

 



 

 

5- Travaux et Infrastructures 

Des travaux sont en cours ou ont été déjà réalisés au niveau des sites : 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le président du comité de gestion a apporté les précisions nécessaires pour les travaux en 

cours. Le changement de statut a occupé la première période. Pour les points discutés, des 

démarches sont en cours (demande de devis, négociation…) des décisions pourront être 

prises à court terme pour résoudre les situations qui le nécessitent. 

5- Bilan exercice Incendie 
Des exercices alerte incendie ont eu lieu le 5 et 6 octobre : 

- Sur Fann : alarme audible 

- Sur Dial Diop : Pas de système d’alarme incendie ; la sonnerie de la recréation a été 

utilisée. 

                            Alarme inaudible pour les CM2, trop faible pour les CE2 

La procédure est à consolider pour les prochains exercices. Il est recommandé de disposer 

du matériel adéquat pour le site de Dial Diop. 

 

 

 

FANN DIAL DIOP 

Terrain de Basket à réfectionner Travaux de sécurisation prévus pendant 

les vacances d’octobre 

3 vidéoprojecteurs défectueux à 

remplacer 
1 vidéoprojecteur défectueux 

Accès connexion internet et WIFI dans 

les classes 
Connexion internet stabilisées dans les 

classes 

Toitures réparées (des fuites subsistent) 

Portillons et portes réparées 

 Toiture gymnase refaite 

Soucis récurrents avec les photocopieurs 

Logiciel de gestion administrative de l’école en attente 



 

 

Questions et Remarques 

Quels sont les élèves qui passent par la plateforme de l’Ambassade pour l’inscription 

des nouveaux élèves ? 

Actuellement, toutes les nationalités passent par la plateforme de l’Ambassade de France 

pour l’admission de nouveaux élèves. 

Pourquoi les élèves ne partent pas en fin d’année avec le matériel scolaire ? 

Pour rappel, le forfait Fournitures permet aux enseignants de diversifier les séries de livres 

pour leur programme, en plus ils auront le choix d’acheter des logiciels ou jeux 

pédagogiques. Les manuels appartiennent à la classe et sont remplacés au fur et à 

mesure. 

Quelles sont les solutions envisageables pour l’enseignement à distance au cas où il 
y aurait des perturbations ? 
 
La directrice préconise la consultation régulière des mails sur Educartable car c’est par ce 
biais que les enseignants pourront communiquer avec les familles. 
Les parents qui ont des soucis avec leur compte doivent se rapprocher du secrétariat de 
l’école.  
Des temps de classe en visio pourraient être envisageables si la connexion à internet 
fonctionne pour tous mais ce ne serait pas la modalité de travail principal. 
 
Serait-il possible que l’école recrute un community manager pour alimenter le site 
Web ? 
 
Une fois que le site Web de l’école sera mis en place, ce projet pourrait être étudier ou une 
demande de subvention redéposée pour disposer d’un service civique. 
 

N’ayant pas reçu de questions diverses de la part des parents, la réunion a été levée à 19h 

24mn. 

 

Secrétaire de séance.        Président de séance.  

Liliane NDIAYE                                                                                                        Cecile CHAUVEL 

                                                                                                                                     

                                                                                                                                        

 


